
 
 

Ecole du Conseil des XV cycle 3 
 
 

 
Premier conseil d’école du 20 février 2024 

 
Début de la séance à 18h05 avec un tour de table 
 
Les élus de la Ville : Mme LAFAY 
 
L’équipe des enseignants : Mme BUCHHOLZER, M. BUDA, Mme FLIEDEL, M. GILLESSEN, M. HELM, Mme 
PETIT, Mme POREE, Mme TAKAKURA 
 
Les représentants des associations des parents :  
- APELEVIS :  
Titulaires : Mme BRYCHE LE ROY, M. MAQUAIRE, Mme REBEUH, Mme SHARMA 
Suppléants :  
- APEPA :  
Titulaires : Mme TALEB, Mme MARX 
Suppléants : Mme WERTENSCHLAG 
 
La CPE du collège international Vauban et LFA : Mme DIROU 
 
Le responsable de site périscolaire : M. LAUMONIER 
Coordinatrice de restauration : Mme OZAGAC 
 
Le responsable technique du site : M. ZILL 
 
Le centre Rotterdam : Mme BENAMZAL 
 
La coordinatrice du projet de végétalisation : Mme MESSELIS 
La représentante de la Ville pour le projet de végétalisation : Mme HENRY 
 
Sont excusé(e)s : M. FISCHER-ROSFELDER, M. ALLEMAND, M. MATT, Mme MARX (principale du collège 

international Vauban), Mme ROUSSEL, Mme DEVAUX, M. GILLESSEN, Mme LAULAN, M. REEB, Mme REY, Mme 
SCHUTZ, M. COLIN, Mme BRUMM, Mme HOCQ, Mme PACHOCKI-WENTZO, Mme GODWOD, Mme JENASTE, 
Mme KOUDARI, Mme KRASNOPOLER 

 
1) Fonctionnement du conseil  
 
Approbation du procès-verbal du précédent conseil d’école 
 
Le procès-verbal du conseil d’école du 7 novembre 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

2) Vie scolaire  

 
a) ACTIONS PEDAGOGIQUES : 
 
► « Les Petits Champions de la Lecture » : 
Toutes les classes de l’école se sont inscrites à l’opération « Les Petits Champions de Lecture », un championnat 
national de lecture à haute-voix.  
Les élèves ont présenté individuellement une lecture choisie de 3 minutes à un jury composé d’enseignants de 
l’école. Deux élèves ont été retenus dans chaque classe pour participer à la finale au sein de l’école. Cette finale a 
eu lieu le lundi 22 janvier, en public. Les 20 finalistes se sont vu remettre un livre. 
Les deux champions de l’école participeront le 13 mars à la première finale départementale. Vu le nombre important 
de participants, une deuxième finale se déroulera ensuite.  
Tous les participants de cette étape se voient offrir des lots composés de marque-pages, badges, crayons, tote-
bag et autres surprises aux couleurs des Petits champions de la lecture. 
En cas de réussite, voici les étapes suivantes : 
L’étape régionale : du 17 avril au 18 mai 2024. Annonce des 14 finalistes régionaux sur le site. 
Tous les participants de cette étape remportent un chèque-lire d’une valeur de 15 €. 
Dernier tour : La finale nationale : mercredi 26 juin 2024 



Les quatorze finalistes régionaux sont réunis sur la scène de la salle Richelieu à la Comédie-Française pour une 
grande fête et l’ultime lecture à voix haute du jeu. 
Les 14 finalistes régionaux repartent avec des livres de littérature jeunesse contemporaine pour eux et pour la 
classe, ainsi que des cadeaux des partenaires. 
 
Les enseignants soulignent les efforts de préparation réalisés par beaucoup d’enfants et le plaisir à écouter ces 
lectures. 
 
► Prix « Non au Harcèlement ! » : 
Dans le cadre du dispositif pHARe, toutes les classes de l’école ont participé au mois de janvier au concours « Non 
au Harcèlement ». L’objectif était de proposer une affiche de sensibilisation à cette problématique. L’affiche a été 
sélectionnée parmi celles créées par chaque classe et déposée sur la plateforme nationale dédiée à ce concours.  
Le prix "Non au harcèlement" a pour objectifs de : 

 favoriser le bien-être des élèves à l'école ; 

 sensibiliser les élèves et les personnels au harcèlement à l'école ; 

 donner la parole aux élèves en les rendant acteurs de la prévention ; 

 inciter à la mise en place de projets pérennes dans les écoles, établissements et structures concernées. 
Les lauréats gagnent 2 000 € pour l’école pour la mise en place de projets pour lutter contre le harcèlement. 
Calendrier :  
- du 29 janvier au 8 mars : phase académique de sélection pour la phase nationale. 
- du 11 mars au 5 avril : phase nationale. 
- entre le 13 et le 30 mai : publication et cérémonie de remise des prix 
 
Intervention pendant le conseil de Mme Marx qui a assisté à une conférence menée par l’association Educat 
présentant une méthode pour lutter contre le harcèlement (s’occuper des harceleurs avec bienveillance, mise en 
place de cercles de paix, développer l’écoute et l’empathie…). Les liens ont été transmis à la direction d’école.  
 
► Liaison école/collège : 
1) Avec le collège international Vauban : 
L’école et le collège Vauban amplifient leur collaboration et ont mis en place, suite à deux conseils de cycle 3, de 
nombreux partenariats avec les professeurs des deux établissements. Les professeurs vont décliner des actions 
pour : 
- commencer à partager des informations sur nos élèves, 
- permettre à nos élèves de s’acculturer avec les particularités du secondaire, 
- faire progresser nos élèves sur des compétences échouées (cf. évaluations nationales 6e) : 
Voici les actions prévues : 
* Tournoi sportif et artistique avec énigmes et ateliers sportifs/artistiques à réussir par équipes mixtes CM2/6e 
* Création de jeux de grammaire/orthographe.  
* Effectuer une manipulation en salle de TP de Physique-Chimie et/ou de SVT (séance impérativement en groupe) 
* ein Austausch über Unterrichtsinhalte, Methoden und Ziele. 
* Découvrir les sources de l'Histoire et de la Géographie ; le métier d'historien. 
* découverte des contes ainsi que des légendes du monde anglophone. 
* co-intervention autour des fractions ou des automatismes. 
* apprentissage d'un ou deux chants communs à chanter ensemble lors des portes ouvertes du collège ou lors de la 
rentrée en musique. 
* programmation sur Scratch 
Ces actions prennent forme sous différentes formes : des rencontres entre élèves, entres enseignants, des 
observations. Elles concernent les élèves de CM1 et CM2, de secteur et de section internationale. 
2) Avec le collège international de l’Esplanade : 
- poursuite d’un projet commun installé depuis plusieurs années : prix des Incorruptibles. 
- échanges entre les professeurs de section britannique des deux établissements : 
* Le vendredi 24 novembre, les classes de CM2 anglais ont assisté à un cours d'anglais de 6e Britannique SI au 
Collège International de l'Esplanade et visité une partie du collège. 
* Février 2024 : Participation à un concours de poésie avec la Section Internationale Britannique du Collège de 
l'Esplanade et de Robert Schuman. 
Le concours est basé sur un concours qui a lieu chaque année au Royaume Uni : 'Poetry by Heart'  
https://poetrybyheart.org.uk/ 
Nos élèves de CM1 et CM2 ont choisi, appris par cœur et récité devant la classe leur poème.   
4 élèves sont choisis pour participer à la finale au Collège. 
Toutes les classes d'anglais, CM1 et CM2, assisteront aux finales.  L'après-midi de récitation des finalistes du CE1 
au 3e est le jeudi 22 février de 14h à 16h à l’école Robert Schuman. 
 
► « École et Cinéma » : 
Toutes les classes de l’école participent au dispositif national « École et Cinéma ». Les élèves visionneront au 
cinéma 3 films durant l’année scolaire. Ces films sont sélectionnés par le comité de pilotage du dispositif sur des 
critères culturels, esthétiques et pédagogiques. Ils servent de point de départ à des apprentissages s’inscrivant 
dans le PEAC (Parcours Éducatif Artistique et Culturel) de chaque élève, mais peuvent aussi servir de point de 
départ à des apprentissages dans d’autres domaines : français, histoire, géographie, éducation morale et civique. 



 
► Conseil des Élèves : 
Deuxième année de « reprise ». Les élèves de chaque classe ont voté pour leurs délégués (2 par classe, avec parité) 
au mois de novembre. Trois réunions du Conseil des Élèves ont eu lieu : le 7 novembre 2023, le 27 novembre 
(réunion exceptionnelle concernant la végétalisation) et le 19 février 2024. Deux autres réunions auront lieu : une en 
période 4 et l’autre en période 5.   
Ces réunions sont la partie émergée du travail de fond mené en classe par les élèves et leurs enseignants. Les 
délégués mettent en commun et débattent de propositions et sujets discutés en classe. Les compétences 
langagières et citoyennes sont ainsi travaillées.  
Voici des exemples de points abordés : 
- garage à vélo, 
- sport à la récréation, 
- potager, 
- toilettes, 
- déchets. 
Ces points sont ensuite soit transmis à M. Zill, soit débattus en Conseil des Maitres, soit réinvestis en classe.  
 
► Et encore de nombreuses actions, collectives ou propres à chaque classe : 
- visites de l’Espace Égalité (dans ses nouveaux locaux), 
- projets théâtraux d’envergure menés par les CM1 internationaux, menés aussi par les professeurs d’anglais et 
d’allemand, 
- projets linguistiques et culturels avec la section polonaise 
- sorties culturelles : 5e Lieu, Archives Municipales, Maillon, MAMCS, Monument aux Morts, Musée archéologique, 
Musée des Beaux-Arts, Palais Rohan, Musée Historique, Musée Œuvre Notre Dame, Musée de Sismologie, Musée 
Tomi Ungerer, Musée Vaudou, Opéra National du Rhin, OPS-PMC, Palais du Rhin, Palais Universitaire, Planétarium, 
Stimultania, TJP. 
 
► La fête de l’école du vendredi 28 juin : 
Une date avait été retenue dès la rentrée pour une éventuelle fête de l’école.  
A ce jour, une poignée de parents commence à se mobiliser. Nous les remercions déjà pour cette initiative. 
Les enseignants rappellent que ce moment festif, outre de permettre une convivialité essentielle à la vie de l’école, 
est également source de bénéfices pour la coopérative scolaire qui soutient tout au long de l’année les projets des 
élèves. 
La fête de l’école ne peut se faire sans le soutien de nombreux parents qui organisent cet événement en concertation 
avec les enseignants.  
Les enseignants vont se réunir pour affiner les contours de la fête envisagés avec la direction et les parents mobilisés. 
 
b) SECURITE : 
 
► Exercices d’entrainement évacuation : 
1 exercice « PPMS risques-majeurs » a eu lieu le 16 janvier 2024. Le scénario prévu était celui du séisme. Les 
élèves ont su adopter la bonne posture. 

Le deuxième exercice incendie a eu lieu le 18 janvier 2024, sous le regard de la commission sécurité, composée 
notamment du lieutenant Sébastien Vogt. Les élèves n’ont pas été prévenus. L’évacuation s’est très bien passée. 

c) RESTAURATION SCOLAIRE 
 
Mme Ozagac et M. Laumonier souhaitent faire un point sur les « SR », les repas sans réservation. Aucun repas 
n’est réservé en supplément et les enfants ne peuvent avoir que peu pour se nourrir (partage des repas des 
absents, partage des repas des animateurs). Certains parents ne répondent pas au téléphone lorsqu’on souhaite 
les prévenir que l’enfant n’a pas de réservation. Trop de parents ne comprennent pas les règles de réservation. 
Les responsables souhaitent que les parents d’élèves relaient le message de veiller à respecter les règles 
d’inscription.  
 
Des jeux sportifs seront mis en place (20 élèves par jour) sur temps de cantine à l’école maternelle Vauban. Des 
flyers seront distribués. 
 

3) Point Ville 

VEGETALISATION : projet « Cours Oasis » de Eco Conseil. 
Présentation du projet par Mme Messelis, coordinatrice et Mme Laure Henry. 
Un affichage en salle de réunion expose les étapes du projet et le plan du projet 
La concertation se déroule en 7 ateliers avec le comité de cour. 
Ce conseil d’école est l’atelier 7, version quasi définitive du projet. 

1) Exploration des possibles (appel à toutes les idées des enfants) 
2) Regard d’enfant (atelier d’écriture des enfants) 
3) Conception du projet (on tient compte des contraintes) avec création du cahier des charges 
4) Validation du croquis 



5) Réflexion sur l’usage de la cour 
6) Retour de la maitrise d’œuvre pour ajustement du plan 

A l’issue de la présentation, les membres du comité sont invités à donner leur avis sur ce projet. 
Demande politique à l’origine : lutter contre les îlots de chaleur (végétaliser) et déminéraliser (pour mieux 
désimperméabiliser ce qui permet d’avoir une aide de l’agence Eau Rhin-Meuse (50% du projet). 
Autres objectifs : avoir une cour d’école moins genrée et avec des espaces plus mixtes et une cour accessible à 
tous. 
Le plan de la cour final est présenté : un terrain de basket 3x3, une zone école du dehors avec tables, cabanes, 
parcours d’équilibre, une zone pour les vélos et trottinettes, un espace pédagogique potager, une zone plateforme 
en bois (voir plan joint). Quelques points sont encore à finaliser (plantes grimpantes, sol…). 
Ce projet à la particularité de concerner également le collège Vauban qui voit sa cour également remodelée. 
En nombres : 3 000 m2 désimperméabilisés, 15 arbres plantés, 1 000 m2 de végétaux. 
Les travaux auront lieu à l’été 2025 mais ne seront pas terminés pour la rentrée de septembre 2025 (le préau de 
l’école élémentaire sera refait durant l’été 2024, les premières plantations seront faites pendant les vacances de la 
Toussaint, les dernières plantations pendant les vacances de février 2026) 
Le plan présenté pourra encore évoluer légèrement d’ici la livraison. 
 
Questionnement des parents : problématique de la place pour les vélos à l’intérieur de l’école. Ce point avait été 
soulevé à plusieurs reprises lors du comité de cour. 
Réponse : fallait-il encore prendre de l’espace à l’intérieur de la cour déjà rétrécie à cause de l’utilisation d’un tiers 
par le collège ? Il a été privilégié de garder l’espace pour la cour. L’accès sera simplifié ce qui permet de placer 4 à 
6 vélos de plus. 
 
Questionnement des parents : comment les enfants ont participé au projet et qu’en sera-t-il des activités sportives 
réalisées dans la cour et de la kermesse ? 
Réponse : les enfants ont été conviés à l’atelier 2 (18 enfants, les délégués des classes), le plan a été présenté au 
conseil des élèves en amont de l’atelier 6, et à l’atelier 6 deux enfants représentaient les élèves. 
Pour le sport, un espace pour sports de balle au centre, un espace pour de la motricité, des couloirs tracés pour la 
course de vitesse à l’arrière du bâtiment. 
Un tel projet redéfini les usages. Il en sera de même pour la définition de la kermesse. 
L’entretien sera fait par la même équipe de la ville. 
Le projet pédagogique de l’école sera à définir pour faire intervenir les enfants dans l’entretien. 
 
Intervention de Mme Lafay : 
Mme Lafay remercie tous les partenaires et espère que les enfants seront satisfaits du résultat. Le dispositif « rue 
école » va perdurer et évoluer. Un projet d’aménagement de la rue de Wallonie est prévu avec possibilité d’ajout 
d’arceaux vélos. Une concertation interviendra dans les semaines à venir. 

 



4) Points Représentants des Parents d’Élèves 

 
► Ville - Téléphonie : 
Les représentants de parents d'élèves tiennent à remercier M. Nicolas MATT pour ses retours de mails concernant 
la demande de téléphone mobile pour l'école. Aucun autre interlocuteur n'a répondu à leurs mails. 
Information : les écoles de Strasbourg vont être fournies d’une ligne de téléphone portable à partir de début mars. 
 
► Ville - Circulation : 
1) La Rue de Wallonie est partiellement interdite à la circulation, les représentants de parents réitèrent leur demande 
de l'ouvrir durant le weekend et les vacances scolaires. 
2) Les voitures stationnent en épis devant les barrières au boulevard d'Anvers empêchant ainsi la visibilité des 
piétons et des voitures. Malgré le passage de la police municipale ces derniers jours, il y a toujours des voitures à 
cet endroit. 
Les représentants demandent aux parents de veiller à se garer plus loin. 
3) Les représentants demandent à la mairie une piste cyclable dans la rue de Wallonie car les cyclistes roulent vite 
et représentent un danger pour les enfants.  
Réponse de Mme Lafay : 
La rue est fermée en permanence car si on ouvre certains jours et pas d’autres cela peut créer de la confusion pour 
certains usagers. Cela a un coût d’ouvrir et fermer (personnel à rémunérer). C’est un espace qui appartient à tous. 
C’est un espace censé être de rencontre où les vélos roulent au pas. Mais il y a des ajustements à faire (emplacement 
de la barrière, passage de la police municipale, marquage au sol…). 
Le retour des enseignants sur la rue école est positif. 
Un souci reste le comportement de beaucoup d’usagers de la route et des pistes cyclables. Des campagnes de 
sensibilisation sont en cours et se poursuivent, pour la bonne cohabitation piétons - vélos et pour une meilleure 
séparation des flux. 
Mme Lafay propose une réunion publique avec Mme Dupressoir pour aborder ces points. 
 
► École - Remplacements : 
Les parents d’élèves sont inquiets concernant les absences d’enseignants dans plusieurs classes et les difficultés 
de remplacement. 
Les parents élus remercient néanmoins M. Frédéric Fischer-Rosfelder, Inspecteur de l’Éducation Nationale de la 
Circonscription, pour les échanges téléphoniques et son engagement. 
Les remplacements pour de courtes durées sont rares. Les enseignants absents pour une longue période sont 
remplacés à ce jour. 
Les parents sont soucieux des apprentissages des enfants et des conditions de surcharge des classes lors des 
absences non remplacées.  
Réponse de M. Munch : 
- le directeur d’école n’est pas responsable des personnels de remplacement. Ceux-ci sont gérés par la DSDEN. 
Chaque circonscription a un nombre alloué de remplaçants.  
- notre Inspecteur de circonscription affecte les remplaçants selon les moyens qui lui sont accordés.  
- malgré les conditions tendues de remplacement, il demeure essentiel de pouvoir assurer la continuité du service 
public dû par notre école. Les enseignants sont mobilisés pour accueillir tous les élèves de l’école, notamment 
lorsque les collègues absents ne sont pas remplacés sur de longues durées. Il demeure que des personnels 
remplaçants supplémentaires seraient les bienvenus.  
 
 
 
M. Munch remercie tous les participants et également, au nom de l’ensemble de ses collègues, remercie Mme Le 
Port pour son action ces dernières années dans l’école, tant en tant que directrice que d’adjointe. L’équipe lui 
souhaite tous ses vœux de réussite dans ses nouvelles fonctions au sein de la DSDEN. 
 
La séance est levée à 20h10. 
 
 

Signature du Président du Conseil d’École  Signature du secrétaire  
          M. MUNCH                  M. HELM 
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